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DAP - AGENT SOCIO-PÉDAGOGIQUE

Bilan intermédiaire après DP1EDF
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Enseignement 

professionnel

10 modules

Enseignement général

6 modules

TOTAL

16 

modules

Accès 

DP2EDF

min. 13 modules réussis 

(sur 16)

8 sur 10 modules

de l’enseignement 

professionnel

modules fondamentaux 

réussis (exception: FO 

2e semestre)

• Le module fondamental (FO) du 2e semestre ou un seul module < 20 points

doit être rattrapé en DP2EDF. 

• Les modules complémentaires non réussis ≥ 20 points ne doivent pas être 

rattrapés.

• Un module STAGE non réussi doit être rattrapé pendant les vacances 

(décision prise par l'Office des stages).

• Pour l'accès au PIF, 4/5 des stages doivent être réussis.

DP1EDF
ENSEIGNEMENT GÉNÉRAL

Semestre 1 Semestre 2

LUXEM1 LUXEM2

EDUCI1 EDUCI2

EDUPH1 EDUPH2

ENSEIGNEMENT PROFESSIONNEL

Semestre 1 Semestre 2

BEBIB1 (FO) BEBIB2

KOMGE1 KOMGE2 (FO)

HANBE1 HANBE2

PRARE1 PRARE2

ENKIJ1 ENKIJ2

STAGE1
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DP3ED
ENSEIGNEMENT GÉNÉRAL

Semestre 1 Semestre 2

LUXEM5 LUXEM6

EDUCI4 EDUCI5

EDUPH5 EDUPH6

ENSEIGNEMENT PROFESSIONNEL

Semestre 1 Semestre 2

BEBIB5 BEBIB6 (FO)

ENKIJ5 ENKIJ6

HANBE5 HANBE6

KOMGE5 KOMGE6

PRARE5 (FO) PRARE6

REPIF1 REPIF2

STAGE4 STAGE5

DP2EDF
ENSEIGNEMENT GÉNÉRAL

Semestre 3 Semestre 4

LUXEM3 LUXEM4

EDUCI3 EDSAN

EDUPH3 EDUPH4

ENSEIGNEMENT PROFESSIONNEL

Semestre 1 Semestre 2

BEBIB3 BEBIB4

ENKIJ3 ENKIJ4 (FO)

HANBE3 (FO) HANBE4

KOMGE3 KOMGE4

PRARE3 PRARE4

STAGE2 STAGE3



Progression DP2EDF → DP3EDF

Enseignement 

professionnel

10 modules

Enseignement général

6 modules

TOTAL

16 

modules

Accès 

DP3EDF

min. 12 modules réussis 

(sur 16)

7 sur 10 modules

de l’enseignement 

professionnel

modules fondamentaux 

réussis (exception: FO 

4e semestre)

• Le module fondamental (FO) du 4e semestre doit être rattrapé en DP3EDF. 

• En cas de non-réussite du module fondamental ou d'un module ≤ 20 points 

en DP1EDF, le module doit être réussi à la fin du 2e semestre de la classe 

DP2EDF.

Bilan final DP3EDF (admission au PIF)

Enseignement 

professionnel

22 modules

Enseignement général

12 modules
TOTAL

34 

modules

(16 

modules 

DP2ED

+

18 

modules

DP3ED)

Accès 

PIF

min. 30 modules réussis 

(sur 34)

19 sur 22 modules

de l’enseignement 

professionnel

tous les modules 

fondamentaux réussis

• Les modules complémentaires non réussis ne doivent pas être rattrapés.

• La note des modules complémentaires non réussis doit être ≥ 20 points .

• Pour l'obtention du diplôme, tous les stages doivent être réussis.

4/5 stages réussis
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Evaluation d’un module

• Chaque module est évalué par une note sur 60 points.

• Un module se compose de plusieurs compétences.

• Une compétence peut être notée sur 6, 12, 18 ou 24 points.

• Un module est réussi si la note est ≥ à 30 sur 60 points (50 %).

Rattrapage d’un module

• Si module fondamental non réussi :

➔ rattrapage obligatoire en dehors des cours normaux (au cours 

du semestre suivant) / rattrapage de toutes les compétences

• Si module complémentaire non réussi :

➔ remédiation au plus tard avant le bilan intermédiaire (fin

DP1ED) ou le bilan final (fin DP3ED)

• Rattrapage partiel ou complet des modules :

➔ Rattrapage partiel = réévaluation des compétences non 

acquises (note du module max. 30 points).

➔ Rattrapage complet = réévaluation de toutes les compétences 

(remplacement de la note).

• Elèves qui redoublent : rattrapage complet.

Elèves qui progressent : rattrapage partiel (sauf demande 

motivée pour faire un rattrapage complet).

Le nombre de rattrapages est de max. 3 modules par élève et 

par semestre.

Les modalités de rattrapage sont communiquées à l'élève par le/la 

régent(e) lors de la remise des bulletins.
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